
 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

Information réglementée 
 

Le 30 décembre 2009 – après clôture des marchés 

  

 

 

Notification conformément l’article 15 de la Loi du 2 mai 
2007 

 
Suite à l’apport en nature de l’immeuble « Freesias » le 30 décembre 20091, 129.110 nouvelles 
actions Aedifica ont été émises. Par conséquent, le nombre total d’actions Aedifica s’élève à 
4.708.157. Chacune de ces actions donne un droit de vote à l’Assemblée générale, et le nombre total 
d’actions représente donc le dénominateur à des fins de notification dans le cadre de la 
réglementation en matière de transparence. 
 
Ces informations ainsi que la structure d’actionnariat peuvent également être consultées sur le site 
web de la société (www.aedifica.be). 
 
 

Aedifica est la principale société belge cotée spécialisée en investissement 
immobilier résidentiel, développant un portefeuille immobilier autour de 3 axes 
d’investissement stratégiques : 
 
 - immeubles résidentiels ou mixtes dans les villes belges ; 
 - immeubles exploités en appartements meublés ; 
 - logement des seniors. 
 
Aedifica est cotée sur le marché continu d’Euronext Brussels. Les dividendes 
qu’elle distribue sont exemptés de précompte mobilier. 
 

 
Pour toute information complémentaire  
 

    

                                                 
1 Voir communiqué de presse du 17 décembre 2009. 


